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VíUX DU MAIRE  

9  J AN V I E R  201 5  

Monsieur le conseiller général,  
Monsieur le président, mesdames et messieurs les vice-présidents de la 

communauté de communes,  
mesdames et messieurs les élus, 

 mesdames, messieurs,  
chers  amis, 

 
 Pour la seconde fois je pr®side la c®r®monie des vîux dans notre 
village. Côest toujours avec un plaisir partag® que lôensemble du conseil mu-
nicipal accueille les nouveaux habitants mais retrouve aussi ceux, plus an-
ciens, qui forment le socle de notre communauté. 
 Merci ¨ vous qui avez r®pondu ¨ notre invitation et côest au nom de 
lôensemble du conseil municipal que je vous adresse tous nos vîux pour 
lôann®e 2015. Puisse cette ann®e vous apporter joie, s®r®nit®, prosp®rit® 
mais surtout la santé la meilleure possible. 
 
 Avant de poursuivre cette cérémonie, en hommage aux victimes de 
lôattentat perp®tr® contre le journal ç Charlie Hebdo » et le magasin israélite 
de Vincennes ainsi que pour défendre notre attachement aux valeurs fonda-
mentales de notre Pays, je vous demande de vous lever et de respecter une minute de silence. Je vous 
remercie. 
 
  Je tiens ¨ excuser Jean-Luc HUYON, Franck LECRIVAIN, deux conseillers municipaux, le p¯re 
Jean-Marie POITOUT, cur® de la paroisse et toux ceux retenus par dôautres obligations. 
 
 Lôann®e 2014 a ®t® jalonn®e par de nombreux ®v¯nements. Tout dôabord les ®lections  des 23 et 
30 mars ont apport® un changement important dans lô®quipe municipale puisque seulement quatre an-
ciens conseillers ont vu la reconduction de leur mandat. Onze nouveaux conseillers  ont donc été élus, la 
première fois pour certains, dans une quasi-sérénité entre les deux listes en présence. Quatre adjoints 
môassistent dans les diff®rents missions incombant ¨ la commune : madame Martine FAUQUEMBER-
GUE, messieurs Jean-Luc HERMANT, Christian HERBET et Frédéric CHIVOT. Les attributions de cha-
cun sont précisées sur le site Internet de la commune. Un comité des fêtes a été créé et a bien pris ses 
marques dans lôorganisation des manifestations du village. 
  
 Les ®lections europ®ennes du 25 mai 2014 se sont d®roul®es dans le plus grand calme et nôont 
pas entraîné une grande participation. Les élections sénatoriales ont eu lieu le 28 septembre 2014. La 
commune de PLACHY-BUYON disposait de trois « grands électeurs » parmi les membres du conseil mu-
nicipal. 
  
 Le repas républicain du 13 juillet a connu son succès habituel même si les mauvaises conditions 
m®t®orologiques de la journ®e avaient annonc® un report possible du feu dôartifice. Une fen°tre de tir et 
une rapide mise en place des fusées par le service technique, un adjoint et moi-même ont permis de clô-
turer cette soirée pour la satisfaction de tous. La réactivation des animations du 14 juillet par le comité 
des f°tes a attir® beaucoup dôenfants et renou® avec la tradition. Le voyage des jeunes ¨ Bagatelle a ren-
contré un franc succès. 
   
 Le 26 octobre le semi-marathon de lôEcce Homo a drain® des concurrents de qualit® avec le suc-
c¯s traditionnel. Il môest agr®able de remercier lô®quipe organisatrice et lôensemble de tous les acteurs 
(secr®taires, signaleurs, ravitailleurs et autres) pour la parfaite ma´trise de lôensemble du dispositif. 
 
 Vous avez été informés par le bulletin « Plachy-Buyon infos » de septembre dernier du contenu de 
lôarr°t® municipal en date du 25 juillet 2014 qui prescrit ¨ chaque habitant (propri®taire, locataire, usufrui-
tieré) de balayer ou tondre le trottoir, de nettoyer le caniveau, dô®viter lôutilisation de produits phytosani-
taires afin de protéger la rivière et les nappes phréatiques. Ce même arrêté, pris en application du règle-
ment sanitaire départemental prescrit en outre le balayage et le ramassage des feuilles, le déneigement 
des trottoirs, lô®lagage des haies et des arbres, pr®cise les r¯gles concernant les ordures m®nag¯res, les 
déjections canines et les nuisances sonores. Pour obtenir des résultats satisfaisants il est important que 
vous tous concouriez, chacun en ce qui vous concerne, à son exécution et remplissiez les obligations qui 
vous sont impos®es dans lôint®r°t commun. Mieux vaut passer cinq minutes par semaine pour arracher  
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les herbes ind®sirables quôune heure ou deux plus tard pour rem®dier ¨ une n®gligence ou un oubli. 
  
 Depuis la rentrée de septembre le sujet le plus préoccupant pour les parents est relatif au nouvel 
aménagement du rythme scolaire imposé par la Loi. La communauté de communes du canton de Conty 
qui poss¯de la comp®tence scolaire dans ses attributions, sôest efforc®e de limiter les inconv®nients qui 
en résultaient en fonction de ses contraintes budgétaires, en concertation avec les représentants des 
parents, les enseignants et les transporteurs scolaires. Tout nôest pas satisfaisant au plus haut degr® et 
les parents ont d¾ sôadapter en fonction de leurs propres activit®s.  
 
 Vous °tes tous inform®s du projet de construction de la station dô®puration intercommunale. 
Véritable « Arlésienne è depuis plus dôune d®cennie, la premi¯re tranche de travaux d®butera, sauf 
imprévu, au printemps de cette année. Les marchés ont été conclus avec les entreprises et les 
financements, autres que les subventions dôEtat, sont en cours de n®gociation avec la caisse des d®p¹ts 
et consignations. Côest un vaste projet qui regroupe les communes de Prouzel, Bacou±l et Plachy-Buyon 
et qui sô®talera sur plusieurs ann®es. Le montant global du march® sô®l¯ve ¨ quelque 7,6 millions dôeuros. 
 
  A Plachy-Buyon la premi¯re tranche de travaux comprend la construction de la nouvelle station 
dô®puration sur la route de Bacou±l, le raccordement de tous les logements d®j¨ reli®s ¨ lôancienne 
station (Val de Selle, LôOr®e et la Cl® des Champs), la pose de canalisations et dôinstallations de 
refoulement pour desservir  les rues de la Fontaine, du Commandant Dodart, de Creuse, de lôEcce Homo, 
de la place du Petit Plachy et de la rue de la Gare. 
  
  Les habitants sôinterrogent ¨ juste titre sur les modalit®s de raccordement de leur logement au 
réseau ainsi créé (emplacement, délai de raccordement, coût, financement, subventions possibles maître 
dôîuvre,éetc.). Une r®union dôinformation g®n®rale regroupant les habitants de Prouzel et Plachy est 
programmée le jeudi 22 janvier 2015 à 19 heures dans la salle des fêtes de Bacouël. Toutes les 
questions pourront être posées auprès des techniciens et des élus concernés. Une seconde réunion 
spécifique aux habitants de Plachy-Buyon  aura lieu le 18 février 2015 dans la salle polyvalente de la 
commune. Pour lôune et lôautre de ces r®unions chacun recevra une invitation s®par®e dans sa bo´te aux 
lettres. Veillez à ne pas les jeter au même titre que les publicités habituelles. 
 
  Jôai entendu dire ¨ plusieurs reprises que la commune de Plachy ®tait ç riche è, peut-°tre en 
raison de lôimaginaire, cons®cutif au legs effectu® par Madame Anny FLINTHAM WALLET. Certes la 
valeur totale de ce legs (terres agricoles, immeubles à Amiens et Plachy) représente un capital important 
mais il est immobilis® et assorti de conditions drastiques ¨ respecter (d®lai dôali®nation de 30, 25 et 10 
ans) et de charges quôil incombe ¨ la commune dôhonorer (travaux de peinture, r®fection de toiture, 
remplacement de canalisationsé) ou de supporter (impay®s, chauffage, imp¹ts fonciersé) et qui gr¯vent 
dôautant les revenus annuels pr®visibles. 
Dans ce cadre, pour lôann®e 2014 le budget communal a per­u la somme de 45.450,69 euros et a d¾ 
payer la somme de  10988,49 euros, non compris le temps passé par le secrétariat de mairie pour la 
gestion de cet immobilier. 
    
 Ce nôest pas ç Byzance è pour autant et il convient dô°tre particuli¯rement vigilant dans le 
domaine budg®taire et ce, dôautant que le gouvernement va baisser sur quatre ans (2014 ¨ 2017) 
quelque 28 milliards dôeuros de dotation globale aux collectivit®s territoriales (6,5% en 2015) tout en 
augmentant leurs charges.  
 
 Peut-être est-ce la volont® des pouvoirs publics dôaffaiblir les communes et dôentra´ner leur 
dissolution dans de grands ensembles, prémices à la suppression du premier échelon de proximité et de 
citoyenneté que représente la commune. La mutualisation des dépenses de fonctionnement paraît 
illusoire. La Cour des Comptes ne cesse dôobserver que les d®penses sôaccroissent. Ce nôest pas 
vraiment un paradoxe car on nôadministre bien que de pr¯s, sous le contr¹le des ®lus et des citoyens. 
 
  Lôann®e 2015 verra ®galement la r®forme territoriale se mettre en place. La nouvelle organisation 
des r®gions entra´nera la modification du conseil g®n®ral et la r®forme de lôintercommunalit®. Les 
élections sont fixées les 22 et 29 mars 2015 pour les conseillers départementaux mais les dates ne sont 
pas encore connues pour les conseillers régionaux. Espérons que toutes ces modifications ne seront pas 
autant de tracas et dôaugmentation des charges pour les ®lus de base que nous sommes. 
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 La période hivernale débute. Le marché de salage et de déneigement des routes a été reconduit 
par la communaut® de communes du canton de Conty avec, en ce qui nous concerne, lôentreprise        
PILLON de  Plachy-Buyon. Les recommandations faites et les dispositions prises lôan dernier ¨ pareille 
époque restent valables.  
 
 La commune est toujours engag®e dans lôaction ç zéro phyto ». Je compte sur la bonne volonté 
de chacun pour y adhérer le plus sérieusement possible et réduire au maximum les produits toxiques 
pour notre environnement et les nappes phréatiques en particulier. 
 
  Je tiens ¨ remercier lôensemble du personnel administratif et technique de la commune pour son 
engagement au profit de la collectivit®. Des critiques sont exprim®es de temps ¨ autre mais dans lôensem-
ble le travail est correctement fait. Un agent administratif a pris ses fonctions en juillet 2014 dans le cadre 
dôun contrat temporaire dôaide ¨ la recherche dôemploi (C.A.E) et ¨ temps partiel. Il sôagit de mademoiselle 
Hélène VERMEULEN, très efficace et qui rend des services de qualité au sein du secrétariat. Elle a per-
mis dôaugmenter les plages horaires dôouverture de la mairie au public et côest elle qui met en page le bul-
letin annuel communal. 
 
  Je remercie enfin lôensemble du conseil municipal qui a pris la mesure des t©ches qui nous in-
combent et sa part dans la réussite des réalisations communales (repas et colis des aînés, parcours du 
cîur, march® de printemps, f°te du village, animations diverses, repas r®publicain, feu dôartifice, voyage 
des jeunes, semi-marathon, fête de Noël, soirée des Lumières, et bientôt le N°41 du Lien à paraître.) 
Tous ont ®galement eu a cîur de bien repr®senter la commune au sein des r®unions, des instances in-
tercommunales, cantonales et départementales. 
 
   Pour clore mon propos il faut saluer ®galement tous les pr®sidents et membres de toutes les as-
sociations qui animent durant lôann®e leurs diff®rentes sections et maintiennent lôexcellente convivialit® 
dans notre village. Comme chaque année ils vous informeront de leurs activités et de leurs projets dans le 
prochain bulletin annuel. 
   
  Je vous r®it¯re tous mes vîux. Que 2015 soit une belle ann®e pour vous tous et vos familles. Et 
je vous inviterai ¨ partager la galette des rois apr¯s que les diff®rents pr®sidentes et pr®sidents dôassocia-
tions ainsi que les nouveaux habitants se soient présentés. Je vous remercie de votre attention. 
  
        Lionel NORMAND 
                Maire de PLACHY-BUYON 
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É Q UI PE  M U NI C I PAL E  

 

Jean-Luc  

HUYON 

Franck  

LECRIVAIN 

Jacques  

LEMOINE 

Olivier  

LAMBERT  

Martine  

FAUQUEMBERGUE 

CCAS, Communication 

et Ecoles 

CO NS E I LL E RS  M UNI C I P AU X  

Jean 

GERME 

Laurie  

BUQUET 

Evelyne  

FRABOULET  

Jean-Michel  

SALON 

Eric  

MENARD 

Jean-Luc  

HERMANT 

Urbanisme, Eau  

et Assainissement 

Christian  

HERBET 

 Environnement,  

bâtiments, voirie et  

espaces verts 

Frédéric  

CHIVOT 

Animations communa-

les, culturelles, sportives 

et associatives 

Manuel  

HENOCQUE 

Lionel Normand  

MAIRE 

1¯re ADJOINTE 2®me ADJOINT 3®me ADJOINT 4®me ADJOINT 



Page  8 

C OM M I S SI O NS  M U NI C I PAL E S  

Commission Communale des Impôts Directs 

Locaux   

Président  : Lionel NORMAND 

Commissaires titulaires  : Laurent TELLIER, 

André BALUT, Jean-Claude DRODE, Gilles 

GERMAIN, Chantal BACHELAY, Michel  

TATTEBAUT (Hébécourt) 

Commissaires suppléants : André NAMONT, 

Christophe BELLARD, Alain WILLOT, Alain 

COULON, Hervé GUILMANT, Marie-Reine FARCY 

(Bacou±l sur Selle) 

 

 

Centre Communal dôAction Sociale 

Président  : Lionel NORMAND 

Membres issus du Conseil Municipal  : Martine 

FAUQUEMBERGUE, Jean-Michel SALON, Laurie 

BUQUET, Franck LECRIVAIN 

Membres extérieurs  : Patricia DUBOIS, 

Christiane HERBET, Jean-Pierre de SAINT-

ACHEUL, Marie-Claude HERMANT 

 

 

Appels dôoffres 

Président  : Lionel NORMAND 

Membres  : Jean-Luc HERMANT, Olivier 

LAMBERT, Eric MENARD 

 

 

Commission SAPIN (ouverture des plis)  

Président  : Lionel NORMAND 

Membres  : Jean-Luc HERMANT, Christian 

HERBET 

 

 

Communication   

Présidente  : Martine FAUQUEMBERGUE 

Membres  : Frédéric CHIVOT, Laurie BUQUET, 

Jean-Michel SALON 

 

 

D®l®gu®e au conseil dô®cole 

Martine FAUQUEMBERGUE 

Finances  

Président  : Lionel NORMAND 

Membres  : tous les membres du Conseil 

Municipal 

 

 

 

Urbanisme ï Eau ï Assainissement  

Président  : Jean-Luc HERMANT 

Membres  : Jean-Michel SALON, Jacques 

LEMOINE, Laurie BUQUET, Olivier LAMBERT, 

Franck LECRIVAIN 

 

 

 

Environnement ï Cadre de vie ï Aménagement 

paysager ï Entretien des espaces verts  

Président  : Christian HERBET 

Membres  : Evelyne FRABOULET, Laurie 

BUQUET, Jean-Michel SALON, Jacques 

LEMOINE 

 

 

 

Sécurité ï Entretien du patrimoine et des 

bâtiments ï Aménagement voirie ï Prévention  

Président  : Jean-Luc HERMANT 

Membres  : Jean-Michel SALON, Laurie BUQUET, 

Eric MENARD, Jean-Luc HUYON 

 

 

 

Animations culturelles et associatives  

Président  : Frédéric CHIVOT 

Membres  : Olivier LAMBERT, Evelyne 

FRABOULET, Jean-Luc HERMANT, Jacques 

LEMOINE, Jean-Luc HUYON, Franck LECRIVAIN, 

Martine FAUQUEMBERGUE 

 

 

Monsieur le Maire est membre de droit de chaque commission, il laisse la délé-

gation selon sa présence aux Présidents des Commissions. 
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LES SYNDICATS INTERCOMMUNAUX  

F®d®ration d®partementale de lô®lectricit® 80 

Assure la ma´trise dôouvrage des travaux et le financement des travaux dôextension, de renforcement et 

dôeffacement des r®seaux pour le compte des communes adh®rentes dans les domaines de lô®clairage 

public, du réseau des télécommunications, du service public de distribution du gaz de ville. 

Titulaires  :  Franck LECRIVAIN et Jean-Michel SALON 

Suppléants  :  Jean-Luc HERMANT et Christian HERBET 
 

 

 

TRINOVAL  

Les statuts de ce syndicat permettent aux communautés de communes qui ont repris la compétence 

« collecte et traitement des déchets ménagers è dôy adh®rer. La commune de Plachy-Buyon a transféré 

cette compétence en juillet 2008 à la Communauté de Communes du Canton de Conty. Cette dernière 

est chargée de collecter les redevances pour le compte de TRINOVAL et pourra de ce fait bénéficier de la 

Dotation Globale du Fonctionnement. 

Titulaire  :  Manuel HENOCQUE 

Suppléante  :  Evelyne FRABOULET 
 

 

 

S.I.A.V.S. ï Syndicat Intercommunal dôAssainissement de la Vall®e de la Selle 

Créé en 2001 et composé de 3 communes : Bacouël, Plachy-Buyon, Prouzel, , ce syndicat est chargé 

dôexaminer toutes les ®tudes n®cessaires ¨ la r®alisation dôun syst¯me de canalisations pour acheminer 

les eaux r®siduaires vers une station dô®puration et r®aliser ainsi lôassainissement collectif. 

Titulaires  :  Lionel NORMAND, Jean-Luc HERMANT, Christian HERBET 

Suppléants  :  Jean-Michel SALON 
 

 

 

AMEVA ï Syndicat mixte dôam®nagement hydraulique du bassin versant de la Somme 

Ce syndicat est charg® dôorganiser, dans le respect du milieu naturel et des proc®dures, la mise en 

coh®rence des travaux n®cessaires ¨ la protection des personnes et des biens et lôam®nagement 

®cologique des cours dôeau du bassin de la Somme. Depuis juillet 2008, la Communaut® de Communes 

adh¯re ¨ lôAMEVA ¨ la place des 13 communes adh®rentes au canton. Elle y est repr®sent®e par deux 

d®l®gu®s titulaires, dont Monsieur de LôEPINE; Maire de Prouzel avec ¨ ses c¹t®s dôautres communaut®s 

de communes et associations syndicales dont celle de la rivière la Selle et de ses affluents représentée, 

au niveau de la commune, par Monsieur LAMBERT et Monsieur SALON. 
 

 

 

NOS REPRÉSENTANTS À LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU CANTON DE CONTY  

Martine FAUQUEMBERGUE :  Enfance, jeunesse et scolaire - Action Sociale 

Jean-Luc HERMANT : Voirie et assainissement non collectif 

Lionel NORMAND : Membre du bureau et commission dôouverture des plis 
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B U D G E T C OM M U N AL  

R E C E T T ES  /  DÉ P E NS ES 

FONCTIONNEMENT 

Recettes  

Atténuation de charges  
(Remboursements maladie, CAEé) 

15 428,00 ú 

Produits des services  
(Remboursements ®nergie pour mise 
à disposition des bâtiments commu-
naux ¨ la Com de com, PVRé) 

20 319,00 ú 

Impôts et taxes  (Contributions direc-
tes et taxes locales, redevance         

pyl¹nesé) 
253 691,00 ú 

Dotations et participations  ( DGF, 
subventions collectivités locales, 

Fonds national de taxe                     
professionnelleé) 

205 128,00 ú 

Autres produits de gestion couran-

te (Locations salle communaleé) 
48 105,00 ú 

TOTAL  542 671,00 ú 

Dépenses  

Charges à caractère général  

(d®penses d'®lectricit®, t®l®communica-
tion, petits équipements, fournitures ad-
ministratives, entretien de bâtiment et 
terrain, f°tes et c®r®monieé) 

119 689,00 ú 

Charges de personnel communal  

(payes, charges sociales, cotisationsé) 
189 272,00 ú 

Atténuation de produits  
(Reversement sur FNGIR) 

36 058 ú 

Autres charges de gestion couran-
tes  (Indemnit®s ®lus, Versements aux 

organismes de regroupement, CCAS, 
subventions aux associationsé) 

88 037,00 ú 

Charges financières (Int®r°ts             
d'emprunté) 

7 821,00 ú 

Opérations d'ordre entre sections 4 046,00 ú 

TOTAL 444 923,00 ú 

Exc®dent de fonctionnement 2014 : 97 748,00 ú 
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INVESTISSEMENT 

Recettes  

Dons et legs en capital  6 727,00 ú 

Taxe d'aménagement  19 171,00 ú 

Subventions (Conseil Général)  1 930,00 ú 

Opérations d'ordre entre sections  4 046,00 ú 

TOTAL  31 874,00 ú 

Dépenses  

Remaniage toiture  7 485,00 ú 

Panneaux de signalisation  1 415,00 ú 

Solde point lumineux rue des  
Clabaudois  

628,00 ú 

Lame de déneigement, épandeur de 
sel, broyeur de végétaux, taille -haie, 

tente de réception, coffre fort  
7 804,00 ú 

Illuminations de Noel  3 318,00 ú 

Remboursement d'emprunts  33 983,00 ú 

TOTAL  54 633,00 ú 

D®ficit dôinvestissement 2014 : 22 759,00 ú 

R®sultat de lôexercice : 97 748 - 22 759 = 74 989,00 ú 

SUBVENTIONS VERSÉES EN 2014 

CCAS 5 000 ú 

Amicale des aînés 120 ú 

Association de pêche 120 ú 

Association des chasseurs 120 ú 

Association des donneurs de sang 120 ú 

Association des parents d'élèves de Plachy 120 ú 

Basket Conty 200 ú 

Club gymnastique 120 ú 

Club tennis 300 ú 

F®d®ration des îuvres laµques 30 ú 

Fondation du patrimoine 50 ú 

La Fraternelle 300 ú 

La prévention routière 30 ú 

Le souvenir français 50 ú 

Association sportive Plachy/Prouzel 120 ú 

Les restaurants du cîur 400 ú 

Union Nationale des Anciens Combattants 120 ú 

Croix de guerre 30 ú 

Baby Gym du Val de Selle (Subvention 2013 non versée) 50 ú + 50 ú 

Team Dream Carp 50 ú 

TAUX DES TAXES LOCALES  

Depuis la loi de finances 2011, pour le 

calcul des taux dôimp¹ts locaux, la part 

départementale est incluse dans la part 

communale. 

 

Lôadministration fiscale ne communique 

maintenant que sur un taux unique 

(commune + d®partement) 

 2013 2014 Variation 

Taxe d'habitation  10,89% 10,89% 0% 

Taxe foncière bâti 13,76% 13,76% 0% 

Taxe foncière non bâti 21,78% 21,78% 0% 

CFE* 11,73% 11,73% 0% 

    

* Ancienne taxe professionnelle   
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T R AVAU X  D AN S  L A C OM M U NE  E N 2 01 4  

 Lôann®e 2014 a ®t® une ann®e de transition et de r®pit dans la r®alisation 
des travaux de la commune compte tenu des délais supplémentaires demandés 
pour la construction de la nouvelle station dô®puration et de lôenfouissement des 
premi¯res tranches de canalisation pour lôassainissement. Les march®s publics 
ont été conclus et les contrats signés par le président du syndicat intercommunal 
constitué entre les communes de Prouzel, Bacouël et Plachy-Buyon. Les travaux 
pr®liminaires dôabattage des peupliers route de Bacou±l o½ sera implant®e la 
future station dô®puration ont ®t® r®alis®s. La vente du bois ¨ une scierie du 
canton a rapport® 3600 euros au budget communal. Lôann®e 2015 sera lôann®e de 
démarrage des travaux et des perturbations de la circulation dans le village. 
 
 Pour rem®dier ¨ lôindiscipline de nombreux usagers, en violation avec les 
dispositions du code de la route prescrivant lôobligation dôemprunter par la droite le 
rond-point situ® ¨ lôintersection de lôavenue des m®sanges et de lôavenue des 
alouettes, quatre panneaux de « sens obligatoire »ont été mis en place par le 
personnel communal. Le co¾t sô®l¯ve ¨ 629,26 euros. Selon les informations 
recueillies le code de la route semble mieux respecté et les risques potentiels 
dôaccident ont fortement diminu®. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Pour sécuriser la traversée des piétons mais aussi tenter de réduire la 
vitesse dans la travers®e dôagglom®ration sur le CD 210 (route de Beauvais), un 
passage pour piétons a été matérialisé sur la chaussée à hauteur de la rue 
E.P.Wallet et la signalisation correspondante a été implantée par les employés 
communaux . Le co¾t total de cette op®ration sô®l¯ve ¨ 785,95 euros. 
 
 Deux emplacements de stationnement « dépose minute » ont été 
matérialisés devant la pharmacie pour faciliter la rotation des véhicules devant les 
commerces. Une signalisation courtoise invite au respect de cette réglementation 
par les automobilistes. 
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 Le broyeur de v®g®taux acquis en fin dôann®e 2013 a ®t® largement utilis® 
durant toute lôann®e 2014. Les copeaux r®colt®s ont ®t® utilis®s pour limiter la 
prolifération des herbes indésirables sur plusieurs parterres dans la commune. 
Les plantations du rond point situ® ¨ lôintersection du CD 162 et du CD 8 (sortie 
Sud) ont été remaniées .Les galets ainsi que les plantes vivaces mis en place 
doivent faciliter les op®rations dôentretien. 
 
 Un jardin du souvenir a été créé à 
lôinitiative et avec beaucoup de go¾t dans le 
cimeti¯re par lôemploy® dans le cadre dôun 
contrat dôaccompagnement ¨ lôemploi (C.A.E).Il 
a été félicité pour son travail réalisé avec un 
budget très réduit. Un grand panier en 
végétaux a également été confectionné par le 
service technique à proximité de la boulangerie 
rue des Clabaudois. Il a été agrémenté de 
fleurs durant tout lô®t®. 
 
  
 
 Le remplacement dôun point lumineux d®fectueux rue des Clabaudois a 
suscité beaucoup de commentaires en raison du délai injustifié pour y remédier. 
Côest la ran­on de la mutualisation des moyens et de lôattribution de la 
compétence en la matière à un organisme départemental. Je ne peux que le 
déplorer même si plusieurs interventions de ma part ont eu lieu pour accélérer la 
r®paration. Fort heureusement la lame ¨ neige et lô®pandeur de sel acquis lôan 
dernier nôont pas servi en raison de la cl®mence de lôhiver. Esp®rons quôil en sera 
de même cette année. 
 
 Une tente de réception (barnum) achetée au printemps pour un coût de 
946,14 euros a servi ¨ lôoccasion de la f°te locale et du repas r®publicain du 13 
juillet. 
 
 Les illuminations de Noël devenues usagées et défectueuses au fil des 
ann®es ont ®t® remplac®es ¨ lôoccasion de promotions importantes pour une 
somme totale de 3318,78 euros. Les nouvelles technologies (LED) doivent 
permettre des ®conomies dô®nergie. 
 
 De lôoutillage n®cessaire aux employ®s communaux (perche taille-haie 
thermique, taille-haie é) ainsi quôun coffre-fort pour le secrétariat de la mairie ont 
été acquis pour une somme totale de 3658,03 euros. 
Enfin pour la préservation du patrimoine légué par Madame Anny FLINTHAM-
WALLET une partie de la toiture de lôimmeuble situ® rue Sire Firmin Leroux ¨ 
AMIENS a ®t® remani®e par lôentreprise ç couvertures du Val de Selle ». Le 
montant des travaux sô®l¯ve ¨ 7485,19 euros et ils nôont pas pu °tre diff®r®s en 
raison des risques encourus par les pi®tons dôune part mais aussi par les ®l¯ves 
du lyc®e voisin. La peinture et la r®fection des canalisations dôassainissement des 
communs de cet immeuble ont été réalisées pour un montant de 1503 euros. 
         
 
        Lionel NORMAND 
        Maire. 
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 On en parlait depuis si longtemps que le doute avait fini par sôinstaller dans 
lôesprit dôune partie des villageois. Depuis cet automne la r®alisation de la 
première tranche des travaux est devenue réalité. 
 
 
 Le syndicat intercommunal dôassainissement du Val de Selle (SIAVS) 
regroupant les communes de Bacouël, Prouzel et Plachy-Buyon, assisté de la 
soci®t® G2C environnement, a lanc® les appels dôoffres aux entreprises ¨ la mi-
février 2014. Onze demandes de dossier ont été formulées par les candidats et six 
ont ®t® adress®s par Internet. Neuf entreprises ont r®pondu ¨ ces appels dôoffres 
et lôouverture des plis a eu lieu le 19 mai 2014, en pr®sence de lôassistant au 
ma´tre dôouvrage et du ma´tre dôîuvre, la soci®t® SOGETI Ing®ni®rie charg®s de 
lô®tude des dossiers pr®sent®s. Les conclusions, en particulier le respect du cahier 
des charges, ont été communiquées aux membres du syndicat le 23 juin 2014. En 
raison de certaines imprécisions dans les dossiers, des compléments 
dôinformation ont ®t® demand®s aux entreprises potentiellement retenues. Compte 
tenu des vacances estivales le r®sultat de ces investigations suppl®mentaires nôa 
pu être obtenu que fin août 2014 et le choix définitif des entreprises retenues a eu 
lieu le 3 septembre 2014. 
 
 
 Pour respecter les obligations légales en matière de marché public 
(notification de rejet aux entreprises ®cart®es, d®lai de recours administratifsé) 
une r®union pl®ni¯re avec les entreprises choisies, lôassistant au ma´tre 
dôouvrage, le ma´tre dôîuvre, les organismes administratifs (agence de lôEau, 
DDTM), techniques (V®ritas) , de s®curit® (SOCOTEC), de contr¹les et dôessais 
(SATER) a  eu lieu le 18 novembre 2014 et les contrats ont ®t® sign®s par le 
président du syndicat (Monsieur CORNIQUET, maire de Bacouël) pour la 
premi¯re tranche des travaux. Il sôagit en particulier de la construction de la 
nouvelle station dô®puration situ®e en bordure de la route de Bacou±l sur le 
territoire de PLACHY-BUYON qui a été confiée à la société MSE, filiale du groupe 
V®olia  ¨ LEZENNES (59) et de la cr®ation du r®seau dôassainissement  qui a ®t® 
confi®e ¨ lôentreprise SADE ¨ ROUVROY (62). 
 
 
 Les investigations préalables mais indispensables pour le commencement 
des travaux par les entreprises vont débuter en janvier 2015 et le permis de 
construire va être déposé. Parallèlement les emprunts nécessaires, outre les 
subventions dôEtat accord®es, vont °tre contract®s aupr¯s de la Caisse des 
d®p¹ts et consignations pour une large part et aupr¯s dôune banque pour le 
reliquat. 

AVAN C É E S  S UR  L E  R ÉS E AU  

DôASSAINISSEMENT 
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 Lôensemble des travaux pour les trois communes va sô®taler sur plusieurs 
ann®es. Une r®union dôinformation g®n®rale pour les habitants de Plachy-Buyon 
et de Prouzel est programmée en janvier 2015 dans la salle des fêtes de Bacouël. 
Une autre réunion plus spécifique aux habitants de Plachy-Buyon aura lieu à la mi
-février 2015 dans la salle polyvalente. Toutes les interrogations sur le sujet 
pourront être soulevées, en particulier celles se rapportant aux raccordements sur 
le r®seau (emplacement, co¾t, subventions possiblesé)  
 
 
 En raison de lôimportance des travaux dôenfouissement des canalisations 
des perturbations de la circulation auront lieu sur les rues de la Fontaine, du 
Commandant Dodart, de lôEcce Homo, de Creuse, de la place du Petit Plachy et 
de la route de Bacou±l durant toute lôann®e 2015. Esp®rons que lôhiver ne sera 
pas trop rude et nôaggravera pas davantage les d®sagr®ments rencontr®s.  
Tous les renseignements communiqués dans le bulletin municipal le Lien N°40 
(pages 18 ¨ 20) de lôan dernier restent dôactualit®. 
Vous serez inform®s de lô®tat dôavancement des travaux soit par lôinterm®diaire 
des comptes rendus des réunions du conseil municipal, soit par le fascicule 
« Plachy-Buyon infos » 
 
        
        Lionel NORMAND 
        Maire 
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En cohérence avec le projet d'assainissement collectif, la commune de Plachy-

Buyon s'est engagée le 23 mai 2013 dans la charte régionale d'entretien des 

espaces publics. L'objectif de cette charte est de préserver la ressource en eau en 

sensibilisant les collectivités à la réduction des produits phytopharmaceutiques et 

en développant une nouvelle approche de l'aménagement des espaces publics. 

 

 

La qualité de l'eau du bassin-versant de la Selle 

 

La basse vallée de la Selle constitue une ressource naturelle essentielle et 

stratégique pour l'alimentation en eau potable du territoire. En effet l'eau distribuée 

aux habitants de la commune provient de la nappe de la vallée, un captage est 

situé sur la commune de Bacouel sur Selle et l'autre sur Vers sur Selle. 

 

Cette ressource demeure, pour notre territoire, un véritable atout que l'on se doit 

de préserver à toutes les échelles. Or, quelques analyses d'eau souterraines ont 

relevé la présence de pesticides mais sans dépassement des seuils 

réglementaires. Cette ressource demeure donc fragile, sa préservation a pour 

objet de garantir sa qualité et de permettre un prix de l'eau convenable. 

 

La commune s'était naturellement engagée dans la gestion différenciée de ses 

espaces publics en favorisant la biodiversité et en tenant compte des exigences 

du lieu et des moyens. En effet, depuis 2011 elle n'utilise plus d'herbicides. 

Occasionnellement, des anti-limaces sont appliqués au niveau des massifs, mais 

leur utilisation va être arrêtée, elle respectait déjà le niveau 3 de la charte avant 

même de s'y engager. 

P L AN  Z É R O PH Y TO E T  C H AR T E  

DôENTRETIEN DES ESPACES PUBLICS 
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L'entretien des espaces publics 

 

La commune (service technique et habitants) entretient 77 061 mètres carrés 

d'espaces publics, dont 40 801 mètres carrés en voirie. 

 

La commune possède une trentaine de massifs de fleurs majoritairement bâchés 

et paillés (paillage minéral et organique), ils sont désherbés manuellement. 

 

Suite à l'arrêté municipal du 25 juillet 2014 les caniveaux sont entretenus par les 

habitants devant leurs habitations et par le service technique pour tout le reste de 

la voirie. 

 

En 2015, la commune va continuer sa démarche de gestion différenciée des 

espaces publics avec le projet d'engazonner totalement le cimetière à l'aide d'un 

gazon "pousse lente" afin de limiter l'installation d'herbes indésirables et d'en 

faciliter l'entretien. Le service technique va continuer le paillage des massifs avec 

les copeaux obtenus grâce au broyeur de végétaux acquis en 2014. 

 

Pour atteindre le niveau 4 de la charte Zérophyto la commune va mener des 

actions de sensibilisation auprès des habitants quant à l'utilisation des produits 

phytosanitaires et à la gestion différenciée. 
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I N F O RM AT I O N S  P R AT I Q U E S  

Secrétariat  : C®dric POUVREAU et H®l¯ne VERMEULEN 

Le Maire,  re­oit en mairie tous les vendredis de 17h30 ¨ 19h et sur rendez-vous. 

Tél : 03 22 42 74 26 

Courriel  : mairie.plachy@wanadoo.fr      Site internet  : www.plachy-buyon.fr 

Concernant le périscolaire et les manifestations dans le canton,  nous vous invitons ¨ consulter le site internet de la Com-

munauté de Communes du Canton de Conty : www.cccconty.com 

Les comptes rendus des séances du Conseil Municipal  et dôautres informations figurent sur les 9 panneaux dôaffichage 

communaux et sur le site internet. 

Vous avez besoin de renseignements concernant le cimeti¯re, les probl¯mes de voisinage, les chiens errants, lô®claira-

ge public d®faillant, la s®curit® routi¯reé contactez le garde champ°tre, Denis DUFRENNE au 06 15 75 25 58 ou par 

email gct.plachy@orange.fr  

Quelques chiffres et informations du secrétariat de mairie en 

2014 : 

122 cartes dôidentit®s ont ®t® ®tablies / renouvel®es. 

Urbanisme : 

7 permis de construire ont ®t® accord®s, 

17 certificats dôurbanisme ont ®t® instruits 

26 d®clarations pr®alables re­ues. 

LOCATION DE SALLE  

VAISSELLE ET MATÉRIEL  

Pour tout renseignement, sôadresser au secr®tariat de mairie. 

RECENSEMENT MILITAIRE 

Les filles et les garçons doivent se faire recenser dans le mois 

suivant leur seizième anniversaire. Présentez-vous à la mairie 

avec le livret de famille. Cette formalité rapide vous permettra de 

recevoir lôattestation de recensement demand®e pour le passage 

du baccalaur®at ou dôautres examens. 

CARTE DôIDENTIT£ 

Pour les cr®ations et le renouvellement des cartes dôi-

dentité, les démarches doivent se faire directement en 

mairie de Plachy-Buyon. 

Lors du 3
ème

 comit® interminist®riel de modernisation 

de lôaction publique du 17 juillet 2013 et dans le but de 

simplifier les démarches administratives des particu-

liers, le Gouvernement a annonc® lôextension de la du-

r®e de validit® de la carte nationale dôidentit® de 10 ans 

à 15 ans. 

Cette mesure est entrée en vigueur au 1
er

 janvier 2014 

pour les cartes nationales dôidentit® s®curis®es d®li-

vrées à des personnes majeures. Cette mesure est 

®galement applicable aux cartes dôidentit® s®curis®es 

délivrées à des personnes majeures et en cours de 

validité au 1
er

 janvier 2014, côest- -̈dire aux cartes na-

tionales dôidentit® s®curis®es d®livr®es ¨ des person-

nes majeures entre le 2 janvier 2004 et le 31 décembre 

2013. 

Pour ces cartes, la prolongation de leur durée de validi-

té sera automatique et ne nécessitera aucune démar-

che de la part des administrés. 

Les informations relatives à cette prolongation sont 

disponibles sur le site www.service-public.fr, 

www.interieur.gouv.fr et www.diplomatie.gouv.fr 

LISTES ÉLECTORALES  

Vous pouvez vous inscrire sur la liste électorale de Plachy-Buyon 

avant le 31 d®cembre de lôann®e en cours. Votre demande sera 

alors validée au 1
er

 mars de lôann®e suivante. A faire en mairie. 

PASSEPORT BIOMÉTRIQUE 

Depuis le 27 mars 2009, le département de la Somme a mis en 

place le dispositif du passeport biométrique. La délivrance de ce-

lui-ci sôeffectue dans les communes suivantes : Abbeville, Ailly-sur

-Noye, Albert, Amiens, Corbie, Doullens, Flixecourt, Friville-

Escarbotin, Gamaches, Ham, Montdidier, Péronne, Poix-de-

Picardie, Roye, Rue ou Saint-Valery-sur-Somme. 

CHANGEMENT DE DOMICILE 

Pour une meilleure communication entre les habitants 

et les administrations, il est souhaitable que les person-

nes qui sôinstallent ou quittent notre commune se fas-

sent connaître en Mairie. 

HABITAT  

Pour toute construction, agrandissement, modification, 

démolition de votre habitation ou de vos bâtiments, 

installation de cl¹ture, de haies, de cr®ation dôouvertu-

re, de fen°tre de toit, dôabris de jardin, etc. vous devez 

respecter le Plan Local dôUrbanisme en vigueur. Ren-

seignements en mairie. 

Suite au recenccement de janvier 2014  
Evolution de la population  

         

1911 1921 1926 1931 1936 1946 1954 1962 1968 

380 339 343 336 327 315 330 298 340 

         

1975 1982 1990 1999 2004 2006 2009 2012 2014 

462 767 799 929 895 895 891 896 915 

mailto:mairie.plachy@wanadoo.fr
http://www.plachy-buyon.fr
http://www.cccconty.com
mailto:gct.plachy@orange.fr
http://www.service-public.fr
http://www.interieur.gouv.fr
http://www.diplomatie.gouv.fr
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VOS ÉLUS 

M. Alain GEST,  

Député de la circonscription, tient une permanence chaque 

1
er

 jeudi du mois ¨ partir de 19h ¨ la mairie de Conty. Pour le 

contacter : 32 rue Jules Lardière ï 80800 CORBIE 

Tél : 03 22 96 07 68 

M. Jean-Christophe LORIC,  

Conseiller Général du canton. Pour le contacter : 3 place du 

Général de Gaulle ï 80160 PROUZEL ï tél : 06 27 06 78 93  

mail : jc.loric@somme.fr 

PERMANENCES 

Mme Nathalie BOULANGER,  

Assistante sociale, assure une permanence à la mairie de 

Plachy-Buyon de 14h à 16h30 chaque 1
er

 vendredi du mois. 

Des permanences sont également assurées, au Centre Médi-

co Social de Conty, 1 rue de la Poste ï tél : 03 60 03 42 80 

(r®sidence de la Selle), le mardi sur rendez-vous de 9h ¨ 

11h30 et le vendredi sur rendez-vous de 9h ¨ 11h30. Mme 

BOULANGER peut aussi se déplacer à domicile. 

Dans ce cas, prendre rendez-vous au centre Médico Social 

de Conty. 

LA CONCILIATION DE JUSTICE  

Le 11 avril 2013, M. Lionel MARGUET a été nommé conci-

liateur de justice par le pr®sident de la Cour dôAppel dôA-

miens pour les cantons de Conty et de Poix de Picardie. 

Le conciliateur de justice peut intervenir dans les conflits 

individuels entre particuliers, avec les entreprises ou les 

artisans mais en aucun cas dans les domaines en lien 

avec lôadministration (®tat, collectivit®s territoriales) et lô®tat 

civil (divorce, garde des enfants). 

M. MARGUET tient des permanences gratuites à Conty et 

à Poix-de-Picardie. Les rendez-vous se prennent par télé-

phone auprès de ces communes. 

ASSISTANTES MATERNELLES  

La liste des assistantes maternelles agréées est disponible en 

mairie sur simple demande. 

AGENCE POSTALE COMMUNALE DE PROUZEL  

28 rue du G®n®ral Leclerc ï 80160 PROUZEL 

Lundi : 14h30 - 17h30 - Mercredi : 15h - 18h                  

Vendredi : 15h - 18h15 - Samedi : 09h30 ï 12h 

ORDURES MENAGERES  

ET TRI SELECTIF 

Le ramassage des containers jaunes (tri sélectif) est effec-

tué tous les lundis matin des semaines impaires. 

Le ramassage des ordures ménagères (containers noirs) a 

lieu tous les mardis matin. 

Un arrêté relatif aux mesures de salubrité publique a été 

pris en date du 10 septembre 2002, et stipule : 

¶ « Les personnes présentant leurs déchets ménagers 

aux services de collecte sont tenues de respecter 

des horaires définis ci-après : 

¶ Présentation des bacs de déchets, en vue de leur 

collecte, la veille de chaque ramassage à partir de 

15 heures au plus t¹t. 

¶ Retrait des bacs, ou des déchets non ramassés, le 

jour de la collecte à 19 heures au plus tard. » 

Seuls les bacs normalisés et identifiés «  Trinoval  » ou 

« Smirtom Picardie Ouest  » seront collectés.  

 

HORAIRES DôOUVERTURE DE LA DECHETTERIE DE 

LOEUILLY  

Horaires dô®t® : lundi, mercredi, jeudi et vendredi de 9h à 

12h et de 14h ¨ 19h, le samedi de 9h ¨ 12h30 et de 13h30 

à 19h. 

Horaires dôhiver du 1
er

 octobre au 31 mars, la d®chetterie 

ferme à 17h. 

Fermeture le mardi, le dimanche et les jours fériés. 

Pour tous renseignements, appelez le n° vert 0800 01 05 

04 

E-mail : contact@trinoval.fr 

Site internet : www.trinoval.fr 

Bennes à verre  : 

Il est rappelé que des bennes à verre sont installées route 

de Bacouël (à proximité de la salle multisport). 

Il est impérativement demandé, par mesure de sécurité et 

de respect de lôenvironnement, quôil nôy ait pas de d®p¹t ¨ 

côté de ces bennes. 

NUMEROS UTILES 

Communauté de Communes du Canton de Conty  

M. Joseph BLEYAERT, 8 rue Caroline Follet ï 80160 CONTY 

Tél : 03 22 41 20 20 ï www.cccconty.com 

Bureaux ouverts du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 

13h30 ¨ 17h15. 

Office du tourisme  

Place du 8 mai 1945 ï 80160 CONTY 

Tél : 03 22 41 08 18 ï www.cccconty.com 

Les horaires de lôOffice de Tourisme de la Vall®e de la Selle 

sont : 

Avril à septembre  : du mardi au samedi de 9h30 à 12h30 et 

de 13h30 à 17h30 

Octobre à mars  : du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 

13h30 ¨ 17h 

Centre des finances publiques  

12 rue Basse Lombardie ï 80160 CONTY  

Tél : 03 22 41 21 68 

MISSION LOCALE POUR LôEMPLOI 

 

Le deuxième mercredi de chaque mois de 9h30 à 12h30, le 

bus stationne devant la mairie. 

Une conseillère y accueille les jeunes de 16 à 25 ans désirant 

sôinformer sur la recherche dôemploi, lôorientation, la formation 

et lôalternance. 

Elle se tient également à disposition pour apporter une aide à 

la r®daction dôun curriculum vitae, dôune lettre de motivation 

ou préparer les entretiens de recrutement.  

mailto:jc.loric@somme.fr
mailto:contact@trinoval.fr
http://www.trinoval.fr
http://www.cccconty.com
http://www.cccconty.com
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La gendarmerie nationale  détient des missions  judiciaires générales 

tenant au respect de lôordre public : elle constate les crimes, les d®lits et les 

contraventions, ainsi que les missions de recherche et dôinterpellation de leurs auteurs. 

A cet effet, la gendarmerie peut recueillir les plaintes et les dénonciations, procéder à 

des investigations et à des perquisitions. La gendarmerie nationale a le pouvoir 

d'effectuer des réquisitions à personnes qualifiées, d'interroger des fichiers nominatifs 

sans que puisse leur être opposé le secret. 

 

La gendarmerie remplit également des missions militaires et administratives qui 

concernent la s®curit® publique, les missions de maintien de lôordre, dôassistance et de 

secours mais aussi la sécurité routière. 

 

Le policier municipal ou le garde champêtre  est un policier dit «  de proximité  » : 
il veille au maintien de la tranquillité publique, de la sécurité des habitants et des 
espaces publics et de la salubrit® publique sur sa commune. Il assure lôex®cution des 
arrêtés du maire et constate les contraventions dans divers domaines. Le policier 
municipal a un statut dôagent de police judiciaire adjoint (APJA). Les agents de police 
judiciaire adjoints, contrairement aux agents de police judiciaire gendarmes (APJ), 
n'ont pas le pouvoir de mener des enquêtes de police judiciaire, ils ne peuvent pas 
traiter les dépôts de plainte. Leur mission consiste à rendre compte de toute infraction 
constatée par la rédaction d'un rapport d'infraction, ou, éventuellement, d'un procès-
verbal, transmis au procureur de la République par l'intermédiaire de l'officier de police 
judiciaire gendarme (OPJ) territorialement compétent. Ils ont également pour mission 
d'assister les officiers de police judiciaire (dont le maire) dans l'exercice de leurs 
missions. 
 

En conséquence, le policier municipal ou le garde champêtre dispose de 

nombreux pouvoirs et compétences dans des domaines très variés, délégués 

pour la plupart par le maire :  

 

¶ la prévention de la délinquance  : renforcement des opérations tranquillité 

vacances, surveillance générale de la commune et du territoire, relevé des 

immatriculations des véhicules ou comportements suspects pour communication aux 

services de gendarmerie. 

 

¶ la police de proximité  : contact avec la population dont les personnes sensibles 

(jeunes, personnes ©g®es, commerces), recueil dôinformations et renseignements, 

 

¶ la police de la tranquillité publique  : les conflits de voisinage, les bruits et 
tapages, 
 
¶ la police de la route  : stationnement des véhicules, règles de conduite des 
v®hicules (stop, vitesse é) et comportement des conducteurs (ceinture, alcool®mie, 
t®l®phone au volanté), 
 
¶ la police funéraire  : transports de corps, exhumations, surveillance et gestion 
du cimetière et des concessions , 
 

GENDARMERIE NATIONALE ET POLICE MUNICPALE,  

QUI FAIT QUOI DANS LA COMMUNE  ? 

http://www.police-nationale.net/policier-municipal/
http://fr.wikipedia.org/wiki/Agent_de_police_judiciaire
http://fr.wikipedia.org/wiki/Proc%C3%A8s-verbal
http://fr.wikipedia.org/wiki/Proc%C3%A8s-verbal
http://fr.wikipedia.org/wiki/Procureur_de_la_R%C3%A9publique_%28France%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Officier_de_police_judiciaire
http://fr.wikipedia.org/wiki/Officier_de_police_judiciaire
http://www.police-nationale.net/policier-municipal/
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¶ la police rurale  : surveillance et conservation des chemins ruraux et de la coulée 

verte, procédures animaux mordeurs, prise en charge des animaux divagants et mise 

en fourrière, tenue du registre des chiens dangereux, épizooties et zoonoses (rage, 

grippe aviaireé), 

 

¶ la police de lôenvironnement (police de la p°che, de la chasse et du pi®geage, 
police de lôeau, de la protection du patrimoine naturel, de la faune et de la flore 
sauvage), 
 

¶ la prise en charge des découvertes de matériel de guerre  (munitions, obus 

é), 

 

¶ les dégradations volontaires ou involontaires du domaine public,  

 

¶ la police de lôurbanisme (affichages r®glementaires, contr¹les des travaux), 

 

¶ le respect des r¯gles dôoccupation du domaine public : accueil des cirques, 

contrôle des occupations du domaine public (manifestations publiques, échafaudages, 

bennes, buvettes), 

 

¶ la salubrité publique  : application du r¯glement sanitaire d®partemental de la 

somme (logements insalubres, logements indécents, immeubles menaçant ruines), 

 

¶ la police des déchets  (abandons et jets, d®p¹ts, substances insalubres, 

d®jections canines, feux de d®chets, mode dô®limination des d®chets, ®paves de 

véhicules), 

 

¶ la police de lôaffichage : affichage sauvage ou non autorisé, constat, 

enl¯vement, proc®dures et autorisations exceptionnelles d affichageé, 

 

¶ la gestion des objets trouvés.  

 

 

 

Pour contacter la gendarmerie nationale, composez directement le 17 . 

 

Les horaires dôouverture au public des diff®rentes brigades sont les suivants : 

Brigade de St Sauflieu  : mardi, jeudi et samedi de 14h à 18h 

Brigade de Conty  : lundi, mercredi et vendredi de 14h à 18h 

Brigade de Poix de Picardie  : du lundi au samedi de 8h à 12h et de 14h à 19h 

       Dimanche et jour f®ri® de 9h ¨ 12h et de 15h ¨ 18h 

 

Vous pouvez contacter Denis DUFRENNE, garde champêtre territorial responsable du service 

de police municipale au 06 15 75 25 58 ou par mail gct.plachy@orange.fr 
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I L S  NO U S O NT  Q UI T TÉ S  

Anne-Marie DODART, née le 15 juillet 1941 à PLACHY-BUYON 
est d®c®d®e le 14 juin 2014 ¨ lô©ge de 73 ans des suites dôune 
longue maladie. Après une scolarité à la Sainte famille à AMIENS 
elle sôoriente vers lô®cole des Beaux Arts appliqu®s en raison de sa 
passion pour le dessin, la peinture et la sculpture. Elle exerce son 
métier de professeur au Lycée de jeunes filles de SAINT-
QUENTIN, puis ¨ BEAUVAIS avant dô°tre affect®e au coll¯ge 
dôEtouvie ¨ Amiens o½ elle terminera sa carri¯re en 2001. Membre 
active et d®vou®e de lô®quipe paroissiale et de la chorale elle 
pratiquait le jardinage, la botanique et la culture des fleurs. Nous 
nôentendrons plus la voix fluette de ce notable du village. Son ami, 

Claude CAHON qui lôa soutenue dans sa douloureuse maladie avait fait partie du 
conseil municipal en qualit® dôadjoint au maire. 
  
 
 
Jean GERME, conseiller municipal en exercice depuis mars 
2014, ©g® de 66 ans, d®c®d® subitement le 19 septembre 
2014 ¨ PLACHY-BUYON. N® le 9 janvier 1948 ¨ LE PORTEL 
(62) o½ il passe son enfance et son adolescence il exerce sa 
profession dans un premier temps dans la région lensoise 
avant dôarriver ¨ AMIENS dans lôentreprise Good Year en 
qualit® dôing®nieur-méthode. Avec son épouse Marie-
Bernadette et leurs trois enfants il sôinstalle ¨ PLACHY-
BUYON en 1977. Homme calme, à la rigueur morale sans 
faille, avec un esprit dô®quipe marqu®, tr¯s discret, qui 
positivait en toutes circonstances et fédérait les hommes pour 
le bien commun. Ses qualit®s humaines reconnues feront d®faut ¨ lô®quipe 
municipale actuelle. 
 
 

 
Bernard HERENT, né le 11 août 1950 à PLACHY-BUYON dans 
une famille dôagriculteurs est d®c®d® le 9 octobre 2014, ¨ lô©ge de 
64 ans. Il fr®quente lô®cole communale de Plachy, puis le coll¯ge 
à POIX de Picardie et la cité scolaire à AMIENS. Il exerce toute 
sa carrière dans le milieu des coopératives agricoles où sa 
comp®tence est reconnue. Fier de son village il sôest engag® 
pendant trois mandats comme conseiller municipal puis adjoint au 
maire aux côtés de « Mademoiselle è dôabord et. dôAnny ensuite. 
Ses conseils judicieux et éclairés , alliés à un sens de 
lôorganisation, ont marqu® les habitants dans de nombreuses 

occasions. G®n®reux, ¨ lôhospitalit® d®bordante, il savait rendre service ¨ 
quiconque lui en faisait la demande. Avec sa disparition côest un peu lô©me du 
« Petit Plachy è qui sôest envol®e.. 

 
 
 

A leur conjoint, leurs enfants, nous apportons notre 
sympathie et les assurons de notre amitié.  
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É TAT  C I V I L  

NAISSANCES 
 

 

¶ Hugo CUVELLIER ,  ................................  n® la 7 mars 2014 

11 avenue des Alouettes 

¶ Andréa DELENCLOS ,  .........................  n®e le 17 juin 2014 

34 rue des Clabaudois 

¶ Léandre PELLETIER ,  ..........................  n®e le 18 juin 2014 

10 rue du Commandant Andr® Dodart 

¶ Mathis OUTREBON ,  ..............................  n® le 2 juillet 2014 

39 rue des Clabaudois 

¶ Gabriel DEBIEVE , ...................................  n® le 2 ao¾t 2014 

22 place du Petit Plachy 

¶ Yanaël ROY ,  ...............................  n® le 14 septembre 2014 

          3 rue de lô£glise 

¶ Elsa ROGER  ..............................  n®e le 20 d®cembre 2014 

1 rue de Creuse 

 

 

MARIAGES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉCÈS 
 

 

¶ Marie Thérèse ANDRÉJAK, née COURBET  .......  le 20 avril 2014 

¶ Josette MOURET, née JOLY  ...............................  le 16 mai 2014 

¶ Anne Marie DODART  ..............................................  14 juin 2014 

¶ Michèle SYLVAIN  .................................................. 18 juillet 2014 

¶ Alain BINET  ..................................................  13 septembre 2014 

¶ Jean GERME  ................................................  19 septembre 2014 

¶ Roger GAMBIER  ..........................................  26 septembre 2014 

¶ Bernard HÉRENT  ................................................  4 octobre 2014 

Alain CHAPON  

Sylvie LEGRAND 

7 juin 2014 

Aurélien VANSTEENE 

Jessica LECOCQ 

21 juin 2014 

Manuel HENOCQUE 

Raymonde STUDER 

19 juillet 2014 
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R E G R O UP EM EN T  PÉ D AG O G I Q U E  

D E  P L AC H Y - B U Y O N/ P RO U ZE L  

L'école de Plachy/Prouzel se trouve sur deux sites : les élèves de PS/MS/GS/CP/
CE1 sont à Plachy et les classes des CE2/CM1/CM2 à Prouzel. 
Les horaires sont les suivants : 8h30/11h30 et 13h30/15h45 
 
Les inscriptions pour la rentrée 2015 peuvent déjà se faire en mairie (Plachy ou 
Prouzel selon votre lieu d'habitation) notamment pour les enfants nés en 2012. 
Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter l'école au 03.22.42.12.21. 
 
Au cours de l'année 2014 les élèves des écoles ont pu profiter des différents 
projets proposés par les enseignants : 
 
Les élèves de maternelle ont participé au concours Canson sur le thème du jardin 
extraordinaire et ont gagné le troisième prix. Ils ont également participé à 
l'exposition de Conty sur le thème « au pied de la lettre ».  
 
Une sortie fut organisée autour du cirque dans la région de Rouen où les enfants 
ont pu participer à des ateliers et profiter d'un joli spectacle. 
 
Les deux classes sont aussi allées sur Paris, visiter le musée en herbe et faire du 
bateau mouche. 
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Paris fut également la destination pour les classes de CP/CE1 et de CM1/CM2 : visite et atelier au musée 
Dali, visite en petit train du quartier Montmartre et découverte du musée Grévin. 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les élèves de Prouzel sont partis une semaine en classe de découverte à Xonrupt (Vosges) pour y 
découvrir et pratiquer diverses activités comme le VTT ou l'accrobranche. 
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Les élèves ont aussi participé à d'autres projets comme la natation ( de GS au 
CM2) ou encore « école et cinéma » pour les CP/CE1/CE2/CM1. 
 
En juin a eu lieu la fête d'école. Les enfants ont présenté à leurs parents une 
petite chorégraphie sur le thème des arts du spectacle. 
 

Mme BULOT 
Directrice du RPI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
À cette occasion, chaque enfant sôest vu remettre un livre offert par la municipalit® 

 
 
Et une remise des dictionnaires aux élèves de CM2 de l'école de Plachy-Buyon a 

été effectuée le vendredi 10 octobre 2014 
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Cet ®t® sur lôALSH de Plachy-Buyon, nous avons accueilli 105 enfants différents sur tout le mois de juillet, 

une ®quipe de 10 personnes compos®e dô un directeur, dôune adjointe de direction et de 8 animateurs et 

animatrices dont une stagiaire, tous dévoués à faire vivre de bonnes vacances aux enfants. En mélangeant 

activit®s ¨ la carte et projets dôenfants de nature diverse et vari®e. Des temps forts ont eu lieu, notamment les 

2 veill®es  (une primaire et une mater) ainsi quôun vernissage en guise de f°te de fin de centre. Un article est 

paru dans le journal « le bonhomme picard » en date du 30 juillet 2014. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

D®sormais les temps dôaccueil p®riscolaire prennent place d¯s 15h45 sur les ®coles de Plachy-Buyon et 

Prouzel, les enfants ont la possibilité de faire leurs devoirs en autonomie et ou de faire diverses activités. 

Sur lôaccueil p®riscolaire  de Plachy-Buyon nous accueillons environ 30 à 40 enfants tous les soirs, diverses 
activités ont déjà été proposées notamment des activités de création tels que des boîtes cadeaux, des blocs 
notes en forme dôanimaux, les activit®s sportives sont propos®es aussi autour du tennis de table et quand le 
temps nous le permet nous nous essayons au sport collectif en ext®rieur. Pour cette fin dôann®e, un grand 
goûter de noël sera proposé aux parents avec leurs enfants, ce sera le moment de pouvoir échanger et 
partager un moment convivial avec les familles, le père Noël sera  passé en avance et aura normalement 
apporté des jeux pour les enfants fréquentant le périscolaire. 

AC C U E I L  DE  LO I S I R S  S AN S  H E B E R GEM E NT  

Directeur de lôA.L.S.H. de Plachy-Buyon 
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Ecole de Plachy  

¶ Classe de Mme ROSANT (maternelle petite 

et moyenne sections) 

¶ Classe Mme JAMIER (maternelle moyenne  

et grande sections) 

¶ Classe de Mme BULOT (CP et CE1) 

 

Ecole de Prouzel  

¶ Classe de Mr MANDONNET ( CE2 et CM1) 

¶ Classe Mr BONNART (CM1 et CM2) 

Photos de classe 2013 / 2014 
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L A V I E  D U  V I LL AG E  

REPAS DES AÎNÉS 
 
Comme chaque année c'est avec un plaisir non 
dissimulé que nous nous sommes retrouvés pour le 
traditionnel repas des aînés dans la salle des fêtes. 
Quel plaisir de voir tout ce monde discutant gaiement 
autour d'un bon repas ou offrant un agréable ballet sur 
la piste de danse.  
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 PARCOURS DU CíUR 
 
Ça sentait bon le printemps ce samedi 5 avril pour 

le traditionnel parcours du cîur. Soixante 

participants sô®taient donn® rendez-vous devant la 

mairie pour une randonnée conviviale. 

 

14h30, et côest parti pour un circuit de 8 kilom¯tres 

passant à proximité du  Bosquet de Camont, pour 

arriver aux limites du territoire communal, un peu 

avant le village dôH®b®court, retour sur une partie 

de la chaussée Brunehaut. 

 

A lôarriv®e un ravitaillement attendait tous nos 

randonneurs ; celui-ci fut apprécié de tous. 


